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Émergence du concept « plan de paysage » au début des années 1990, à l’initiative de la Direction de l’Architecture et de 
l’Urbanisme du Ministère de l’Équipement 

 
 Les objectifs : 
 
- Maîtrise et valorisation des paysages« ordinaires » 
- Prise en compte des enjeux paysagers en s’abstrayant des limites administratives 
 
 Confortement par la loi Paysage de 1993  
  Une première méthodologie 
  Une première vague importante de PP dans les années 1995-2000 
 
 Une évaluation en 2006 sur 120 Plans de Paysage 
 25 % -->  traduction réglementaires ; documents d’urbanisme 
 25 % --> - traductions opérationnelles projets de requalification urbaine, pistes cyclables, 
plantations... 
• 25% -→Actions de communications réunions publiques, actions auprès des scolaires, 
expositions, maquettes, journées de formation, site internet... 
 25% → Pas de traduction 
 Mais 1/3 sans suite (manque appropriation) 
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CONTRIBUTION FINANCIÈRE ET TECHNIQUE DE L’ÉTAT SUR 2 ANS (30 000 EUROS / SITE) 
 
Objectifs : Développer ce type de démarche afin d’en tirer les enseignements et des éléments de méthodologie 
  Généralisation souhaitée du processus au-delà des Appels à Projets 
 
- Un premier appel à projet en 2013 : 21 lauréats 
- Un second appel à projet en 2015 : 25 lauréats (+ 5 territoires Associés) 
- Un troisième appel à projet en 2017 : 27 lauréats dont 4 en nouvelle Aquitaine 
 
Constitution d’un « club national » pour échanger sur les méthodes et approches 
 Mise en place d’outils d’échanges et d’information 
 Le site Alfresco, site de partage et d’échanges sur les plans de paysage 
 La lettre d’information trimestrielle 
 Les séminaires annuels et les groupes de travail thématiques 
 
Constitution d’un club régional en midi Pyrénées  puis interrégional Occitanie/nouvelle Aquitaine 
 
Annualisation des appels à projets en 2018 
-15 lauréats sont retenus dont 2 en nouvelle Aquitaine 

Une politique nationale relancée sous la forme d’appels à projets 



Les motivations des lauréats 
 

 La dégradation constatée ou possible du paysage est un 
moteur majeur 
 

Les motivations multiples et combinées des territoires pour réaliser un 
plan de paysage : 

 60 % lauréats : Déclinaison du plan de paysage dans les documents d’urbanisme 
(SCOT, PLUi, PLU), voire gestion à l’échelle d’un bassin versant 

 40 % lauréats : Maîtrise de l’aménagement de l’espace et des dynamiques 
urbaines (mutations foncières) + entrées de ville 

 20 % lauréats : Questions agricoles et modes de cultures 
 10 % lauréats : Protection ou gestion du patrimoine, ordinaire, protégé, labellisé 

UNESCO 



 Le plan de paysage n’est pas une démarche obligatoire 
 C’est potentiellement : 
 - Un outil stratégique partagé sur un territoire (élus, acteurs, population) 
 - Un outil d’aide à la décision (document cadre) pouvant être réinvesti dans la 
planification ou les projets 
 -  Un outil qui définit des axes d’interventions et un programme d’actions 
s’appliquant à d’autres stratégies ou politiques publiques 
 
C’est une  démarche qui doit vivre sur le long terme 
- Adopter une démarche à la bonne échelle d’intervention (CC, CA, PETR, 
PNR ...) 
- Définir dès l’origine un portage politique clairement identifié 
- Assurer une animation technique sur le long terme (référent technique) 
 



                Démarche politique et technique volontaire, 
     destinée à définir le cadre de vie d’un territoire. 

 Des études spécifiques en trois temps 

 Construire un diagnostic en vue d’identifier, caractériser et qualifier les  paysages sur un territoire 

et préciser les dynamiques / les enjeux, 

 Formuler une stratégie au travers la définition collective des objectifs de qualité paysagère, c’est 

faire des choix partagés pour guider l’évolution des paysages, 

 Définir un programme d’actions afin de mettre en oeuvre concrètement le plan de paysage 

 Un processus exigeant qui repose sur quatre principes 

 Avoir une bonne connaissance de son territoire 

 S’engager dans un processus de concertation / association des acteurs et de la population en 

général 

 S’assurer d’avoir les moyens techniques et humains nécessaires aux ambitions du projet 

 Être en capacité d’assurer l’animation technique et le portage politique 



le diagnostic, du constat aux enjeux 
 Identifier et caractériser les unités et structures paysagères 
 Les unités paysagère du territoire du PP, en lien avec les UP des atlas de paysage 

 

 Qualifier les paysages 
 Les valeurs paysagères portées par les acteurs du territoire (esthétiques, symboliques, 

culturelles, économiques…) 
 Atouts et faiblesses 
 Enjeux, dysfonctionnements, incohérences 
 Les représenter graphiquement (bloc-diagramme) 

 

 Appréhender les dynamiques paysagères de son territoire 
 Evolution des paysages et des structures paysagères 
 Enjeux actuels et évolutions tendancielles 
 Observatoires du paysage (photos ancienne / actuelle) 

 
 



Unités paysagères de la Gironde 

Atlas des paysages 

Unité paysagère Marais de Prignac et Marcamps 



Bloc diagramme 

Dans l’Atlas des paysages 

Poitou-Charentes 

Atelier du sablier 



Extrait plan paysage 

Marennes Oléron 



Extrait plan paysage ouest Creuse 



Les objectifs de qualité paysagère 
 

 La prise en compte des paysages dans les politiques publiques passe par la 
formulation des objectifs de qualité paysagère définis dans la Convention 
Européenne du Paysage de Florence 

 « Désigne la formulation par les autorités publiques compétentes, pour un paysage donné, des aspirations des populations en 
ce qui concerne les caractéristiques paysagères de leur cadre de vie » 
 

 Terminologie reprise en 2014 par la loi ALUR 
 Une première transcription dans le code de l’urbanisme au niveau des SCOT et des PLU(i) 

 

 Terme repris par la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages 



 La loi ALUR renforce l’importance du paysage dans les 
documents d’urbanisme 

 Article L121-1 définit la nécessité d’une qualité paysagère sur l’ensemble du territoire 
 Une obligation aussi bien à l’échelle du SCoT que du PLU(i) 
 SCoT 
 Article L121-1-2 : le rapport de présentation du ScoT « identifie, en prenant en compte la qualité des paysages et 

du patrimoine architectural, les espaces dans lesquels les plans locaux d'urbanisme doivent analyser les capacités 
de densification et de mutation ... » 

 Article L121-1-3 : le PADD du SCoT devra désormais fixer des « objectifs de qualité paysagère ». 

 PLU(i) 
 Article L123-1-3 : Le PADD définit les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, 

d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de 
remise en bon état des continuités écologiques. 

 Article 123-1-5 : Dans le règlement, une approche paysagère est possible selon des niveaux de prescriptions. Des 
bâtiments d’intérêt architectural peuvent être classés en zones naturelles, leur changement ne devant pas 
compromettre la qualité paysagère. L’aspect extérieur des constructions existantes ou à créer est regardé avec pour 
objectif de contribuer à la qualité architecturale et paysagère (dimensions, volumes, distances, matériaux). 



Extrait plan paysage Agglo 2B  



Le programme d’actions 
 

 Ces actions peuvent se décliner en interventions : 
 réglementaire (ex : documents d’urbanisme), 
 pédagogique (ex : outils de sensibilisation, de communication, des 

recommandations…), 
 opérationnelle (renvoyer par exemple à des opérations d’aménagement ou à des 

documents de gestion…) 
 

 Prévoir les modalités d’animation du plan de paysage, dans la durée, intégrant 
un regard sur les politiques à l’œuvre 

 Envisager une évaluation régulière de ces actions (indicateurs à définir) 



Extrait plan de paysage 

Scot de l’agglomération 

bordelaise 



Fiche action 

Plan de Paysage 

Val de Noye  



Leviers d’actions 

Plan de paysage Albigeois 



Image de principe 

Plan de paysage de 

l’Albigeois 





Il existe également un portail extranet du Club Plans de paysage, ouvert à tous 
et accessible à l’adresse suivante : http://planpaysage.din.developpement-
durable.gouv.fr/  
(nom d’utilisateur : planpaysage/ mot de passe : extr@planpaysage).  
 
Cet extranet met à disposition de ses utilisateurs un ensemble de ressources 
sur la démarche de Plan de paysage et notamment l’ensemble des productions 
méthodologiques issues des groupes de travail du Club Plans de paysage. 

 



Merci pour votre attention 

Sophie de Stoppeleire 


